
1/1

ART. 22 N° 2523

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er novembre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2026 - (N° 1907) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 2523

présenté par
M. Bazin
----------

ARTICLE 22

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« 4° bis À la fin du II de l’article L. 162-23-6, les mots : », dans le respect du montant affecté aux 
dépenses relatives au financement de la liste des spécialités pharmaceutiques prévu au 1° du I de 
l’article L. 162-23 » sont supprimés ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination : l'objectif des dépenses afférentes à la liste en sus étant supprimé par 
le présent article, il n'est plus possible d'y faire référence. 


